Traverse de Vadalle

Edition du 18 janvier 2022
Montant du projet

Le montant des travaux envisagé est de l’ordre de 500 000 € HT, Hors travaux des venelles et hors couche de roulement. Il se décompose comme suit 
Aménagement de l’entrée Ouest RD15 : 290 000 € HT,
Aménagement de l’entrée Est RD15 : 210 000 HT.

Pour mémoire  Aménagement des venelles : 42 000 € HT.

Le montant des études retenu est de l’ordre de 25 000 € HT hors suivi des travaux de la phase 2.

Périmètre du projet

Aménagement de l’entrée Ouest RD15

Aménagement de l’entrée Est RD15

Aménagement des venelles.

Le plan en PJ précise le périmètre.
Découpage des phases

Les travaux seront découpés en deux phases et chacune en plusieurs sous phases.

Phase 1 : RD15 



Sous phase 1 : partie OUEST 


Sous phase 2 : Partie EST
Phase 2 : Venelles




Les sous phases relatives aux venelles seront définies ultérieurement.

· Dépôt de demande de subvention (amende de police) : septembre 2020  phase 1  sous phase Partie Ouest
· Lancement de la consultation de Maîtrise d’œuvre : Juillet  2020 ;

· Début des études de maîtrise d’œuvre : Août 2020 ;

· Validation de l’Avant Projet : octobre 2020,

· Validation du Comité d’effacement des réseaux Novembre 2020,

· Dépôt de la  demande de subvention DETR  Décembre 2020, pour la phase 1
· Lancement des travaux d’effacement des réseaux septembre 2021, 
· Lancement de la consultation des entreprises : octobre 2021,
· Notification des entreprises 8 décembre 2021
· Dépôt de demande de subvention (amende de police) : Janvier 2022 phase 1  sous phase Partie Est
· Ordre de service démarrage des travaux mars 2022, durée prévisionnelle  4 mois. 
Plan de financement
	
	
	
	Taux
	Subvention

	Aménagement de la Traverse de Vadalle
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Montant subventionnable  HT DETR/DSIL
	589 679,40 €
	
	

	
	
	
	
	

	
	DETR
	
	45,00%
	265 355,73 €

	
	
	
	
	

	
	DSIL
	
	0,00%
	0,00 €

	
	Montant subventionnable  HT études
	12 825,00 €
	
	

	
	Schéma du bâti Etudes
	
	50,00%
	6 413,00 €

	
	montant subventionnable  en 2 phases HT Bâti 
	300 082,00 €
	
	

	
	Schéma du bâti Travaux
	
	30,00%
	90 025,00 €

	
	Plafond amendes de polices abords des écoles
	70 000,00 €
	
	

	
	Amendes de police Phase 1
	
	50,00%
	35 000,00 €

	
	Plafond amendes de polices autres
	40 000,00 €
	
	

	
	Amendes de police Phase 2
	
	30,00%
	12 000,00 €

	
	
	
	
	


Périmètre concerné
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